
Aptitude parcours d’obstacle et parcours d’audace 
Séminaire HEC aux Ecoles de Saint-Cyr Coëtquidan du 5 au 12 septembre 2008 

(Fiche récapitulative synthétique) 
 
L’inaptitude médicale est prononcée  dans les cas suivants : 
 

1) Appareil locomoteur et morphologie : 
a) Membre supérieur : 

- Instabilité chronique de l’épaule 
- Séquelles de luxation de l’épaule 
 

b) Membre inférieur : 
- Trouble de la statique des pieds important et symptomatique : 
- Atteintes des orteils perturbant la marche et la course 
- Séquelles de fractures (modification des axes), séquelles d’entorse des chevilles ou des 

genoux (avec instabilité fonctionnelle 
- Méniscopathies symptomatiques et séquelles de méniscectomie 
 

c) Rachis : 
- Dorso-lombalgie importante avec ou sans radiculalgie 
- Hernies discales et séquelles de discectomie 
- Scoliose de plus de 15° 
- Cyphose et lordose importante 
 

d) Paroi abdominale : 
- Hernies 
- Cicatrices symptomatiques 
 

2) Système cardio-vasculaire : 
a) Hypertension artérielle non traitée 
b) Souffle auscultatoire en relation avec une pathologie valvulaire (l’avis d’un cardiologue est alors requis) 
c) ECG pathologique (l’avis d’un cardiologue est alors requis) 
 

3) Appareil respiratoire : 
a) Séquelle de chirurgie pulmonaire 
b) Antécédent de pneumothorax 

 
4) Appareil digestif : 

a) Pathologie digestive en évolution (ulcère, gastrite confirmés à la fibroscopie) 
 

5) Appareil génito-urinaire : 
a) Lithiase 
b) Ectopie testiculaire 

 
6) Système endocrinien: 

a) Maladie endocrinienne grave non traitée ou non équilibrée 
 

7) ORL : 
a) Otite en évolution 
b) Toute pathologie ne permettant pas l’équilibrage des pressions avec l’oreille moyenne 

 
8) Vision : 

a) Correction visuelle supérieur à + ou – 5 dioptries 
b) Chirurgie réfractive de moins de 2 ans ( si moins d’un an –PKR ou LASEK-, avis ophtalmo requis) 

 
9) Système neuropsychiatrique : 

a) Epilepsie même traitée 
b) Séquelles de traumatisme crânien 
c) Pathologie psychiatrique 
d) Forte émotivité 

 
10) Pour les stagiaires féminines : 

a) Test de grossesse préalable (doit être négatif) 
 
 

Cette fiche n’a valeur que d’orientation, en cas de difficulté, prendre contact 
avec le médecin chef des Ecoles au n° suivant : 06.08.48.34.40 

Signé : 
 

Docteur Philippe 
MATHECOWITSCH 

Médecin en chef 
Ecoles de Saint-Cyr Coëtquidan 

56381 GUER 
 

Numéro ADELI : 961019361 
Numéro FINESS : 750821092 
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du 5 au 12 septembre 2008 

 
 
 
 
 
 
 

Je soussigné, docteur en médecine, certifie avoir examiné ce jour : 
 
 
NOM :     Prénom :    Né(e) le : 
 
 
et n’avoir constaté aucune des contre-indications médicales énoncées au « recto » de ce 
document. 
 
 
Certificat remis en mains propres pour faire valoir ce que de droit. 
 
 
 
 

A   , le    
 
 

Signature et cachet du médecin examinateur : 


